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          Accueil de l’étranger- Asile immigration

( Communiqué de la FEP suite à la publication des 75 propositions de la Cimade

( Enquête citoyenne sur la circulaire du 13 juin 2006
( Les gens du voyage dénoncent un "apartheid juridique"

( Communiqué de la FEP suite à la publication des 75 propositions de la Cimade

Le groupe accueil de l’étranger de la Fédération de l’Entraide Protestante a pris connaissance  des 75 propositions de la Cimade. Appuyée sur les expériences et les réflexions de ces adhérents, la FEP  a décidé de publier le communiqué suivant :

Nous partageons le regard que porte la Cimade sur la situation des migrants aux frontières de l’Europe et dans notre pays:

- elle est un reflet des relations inégales entre Nord et Sud et des désordres du monde

- en France, ce n’est pas seulement un durcissement qui a eu lieu ces dernières années, mais une véritable dégradation des principes de droit et une criminalisation des conditions faites aux migrants.

Les propositions de la Cimade sont mesurées et pour la plupart concrètes.

Elles rejoignent les préoccupations et les expériences des associations membres de la FEP :

- les personnes (en attente de statut ou sans statut) que nous accompagnons sont dans des situations de plus en plus précaires, instables, ce qui les empêche de construire leur intégration alors que la plupart en ont le désir et tous les moyens
- les professionnels et bénévoles constatent que les démarches qu’ils accomplissent pour des régularisations, pour l’accès aux soins et à d’autres droits, reçoivent des réponses souvent arbitraires et parfois incompréhensibles.

Nous soutenons donc ces 75 propositions, et nous espérons qu’elles donneront lieu à des débats sérieux et approfondis.

Les associations membres de la FEP continueront à exercer en France leur tâche d’hospitalité, leur rôle de vigilance, leur devoir de protestation.

Beaucoup des associations de la FEP sont aussi engagées dans des relations de solidarité Nord-Sud, dans le soutien à des projets de développement, dans des échanges et des rencontres pour favoriser une compréhension mutuelle entre les cultures. Elles poursuivront et renforceront cette dimension dans l’avenir.

( Enquête citoyenne sur la circulaire du 13 juin 2006 relative à la régularisation des familles étrangères d'enfants scolarisés
Source : www.cimade.org
Lors d’une conférence de presse qui s’est tenue le 5 avril à l’Assemblée nationale, la Cimade a rendu public un rapport qui met en lumière, témoignages à l'appui, l'iniquité des critères, les quotas implicites, le déni de transparence, qui ont caractérisé cette mesure. 

Des parents déboutés, des familles expulsées, pour des milliers d’étrangers l’espoir né de la publication de cette circulaire est rapidement retombé, mis à mal par l’arbitraire flagrant de son application.

L’analyse détaillée de chaque étape de la régularisation démontre que 24 000 demandeurs et au moins autant d'enfants auront été les jouets de cette triste farce.

Ce rapport exhorte les futurs élus de ce pays à régulariser ces familles, afin que ces milliers d'enfants ne grandissent pas dans le sentiment d'avoir été les otages d'une opération de communication politique.
De la Loterie à la tromperie
Le rapport  en téléchargement libre : www.cimade.org 
Le rapport est disponible en version papier : Cimade 176, rue de Grenelle 75007 Paris 

56 pages / 7 € (frais de port inclus) 
( Les gens du voyage dénoncent un "apartheid juridique"
 Source : www.ash.tm.fr
"Toutes les lois faites contre nous sont appliquées à la lettre, celles qui nous sont favorables restent inappliquées", a résumé James Dubois, président de l'association La Vie du voyage, au cours d'une conférence de presse, jeudi 29 mars, organisée par un collectif de six associations représentant les gens du voyage.

Réunis pour interpeller les candidats à l'élection présidentielle, la Fédération nationale des associations solidaires d'action avec les Tsiganes et les gens du voyage (Fnasat-GDV), la Fondation Abbé-Pierre, la Ligue des droits de l'homme (LDH), La Vie du voyage, l'Association nationale des gens du voyage catholiques (ANGVC) et Regards ont réclamé "la fin des discriminations" et "l'accès au droit commun" pour cette communauté, forte de plusieurs centaines de milliers de personnes*, qui "vit sur le territoire national depuis plusieurs siècles", tout en y étant maintenue dans des conditions "inacceptables".

Des lois discriminatoires 

Le collectif réclame d'abord l'abrogation des lois jugées discriminatoires. Au premier rang, la loi du 3 janvier 1969, qui oblige les personnes vivant en habitat non sédentaire à détenir un livret ou un carnet de circulation, et à le faire viser chaque trimestre par la police.

Pour s'inscrire sur une liste électorale, une personne disposant d'un carnet (délivré à partir de l'âge de 16 ans) doit, en outre, être rattachée à une commune pendant trois ans. Ainsi, pour les gens du voyage, le droit de vote n'est accessible qu'à partir de 19 ans. Pour les associations, il s'agit là d'un véritable "apartheid juridique".

Un deuxième ensemble de revendications concerne l'habitat. "La caravane doit être reconnue comme logement, avec tous les droits qui s'y rattachent : prestations logement, accès aux emprunts et aux assurances", a réclamé Michel Monbrun, président de la Fnasat.

Par ailleurs, les associations ont dénoncé le non-respect, par les communes de plus de 5 000 habitants, des obligations fixées par la loi Besson, datant de 2000, qui prévoyait la création d'aires collectives d'accueil. Seules 20 % des 38 000 places à créer ont été réalisées, ont rappelé les membres du collectif.

Pour l'élaboration d'un plan "habitat familial" 

Ils suggèrent donc l'élaboration d'un plan "habitat familial", qui s'étendrait de 2008 à 2010, pour "faciliter l'acquisition ou la location de terrains permettant l'implantation d'un habitat familial mixte (noyau cuisine-sanitaires en dur, plus caravanes)", a expliqué Marc Béziat de l'ANGVC.

Enfin, les six associations ont rappelé qu'il était "grand temps que les plus hautes autorités de l'Etat reconnaissent officiellement la blessure mal cicatrisée des camps d'internement des Tsiganes en France, entre 1940 et 1946, et soutiennent les travaux de recherche sur ce sujet, ainsi que la préservation des lieux de mémoire". Pour rappel, pendant la Seconde Guerre mondiale, les autorités françaises avaient interné plus de 3 000 Tsiganes, dans ce qu'elles-mêmes avaient appelé des "camps de concentration".

Pour l'instant, seuls les candidats d'extrême-gauche, de gauche et du centre ont répondu ou ont indiqué qu'ils allaient répondre à ces demandes. Des représentants de Ségolène Royal (PS), de François Bayrou (UDF) et de José Bové (altermondialistes) étaient présents, jeudi 29 mars, à la conférence de presse. Pour les autres, pas de nouvelles...

* Les associations estiment le nombre de gens du voyage ou Tsiganes, dans une fourchette allant de 300 000 à 700 000 personnes (dont 95 % ont la nationalité française). Selon les chiffres officiels datant de 1998, il y aurait 70 000 itinérants, 65 000 semi-sédentaires et 105 000 sédentaires. 
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